


	

	





COMPTE EPARGNE TEMPS


Le compte épargne-temps (CET) a été institué dans la fonction publique de l’Etat en 2002. Il permet, aux agents qui le souhaitent de capitaliser des jours non pris de congés annuels ou de réduction du temps de travail (RTT). 

        
I. Les bénéficiaires

Les agents du MNE peuvent demander l’ouverture d’un CET, dès lors qu’ils ont accompli au moins une
année de service public de manière continue au moment de leur demande.


II. L’ouverture du CET


Elle se fait à la demande expresse de l’agent auprès du service Administration et finances via le logiciel de gestion des congés.
La demande peut intervenir à tout moment dans l’année et n’a pas à être motivée.


III. L’alimentation du CET

Le CET est alimenté par le report de jours de ARTT et de congés annuels non pris, y compris les jours
de fractionnement. Les agents doivent toutefois prendre au moins vingt jours de congés payés chaque
année. En outre, ils ne peuvent alimenter leur CET que dans la limite de trois jours maximum par an.
Le plafond du CET est de vingt jours.

À noter :

 En cas de mutation ou de mise à disposition au sein de la fonction publique d'État, l'agent
conserve le bénéfice de son CET.
 En cas de décès d'un agent titulaire d'un CET, ses ayants droits bénéficient d'une indemnisation
au titre des droits à congés qu'il avait acquis.


IV. Les modalités d’utilisation du CET

La demande d’alimentation est effectuée via le logiciel de gestion des congés.
La consommation est permise dès le premier jour épargné sur le CET et il est possible de prendre un
seul jour. Les jours déposés peuvent être utilisés sans limite dans le temps.

Les 20 premiers jours épargnés doivent être utilisés sous forme de congés. Au-delà du plafond de
20 jours, les jours de ARTT ou de congés qui n’ont pas été pris, peuvent au choix de l’agent, soit être
déposés sur le CET (dans la limite du plafond de 20 jours), soit faire l’objet d’une indemnisation dans la limite de 3 jours. Cette indemnisation s’effectue sur le mois de paie de janvier de chaque année.

Les montants journaliers sont forfaitaires et définis par catégorie d’emplois assimilée :

 Catégorie A : 150 €
 Catégorie B : 100 €
 Catégorie C : 83 €
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